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Une majorité d'opinions favorables

POLITIQUE

Les négociations bilatérales avec l'Union européenne ont abouti

En Suisse, la conclusion des négociations bilatérales a
été accueillie avec soulagement. Les partis de droite et
les représentants des syndicats, surtout, expriment des
réserves.

Enfin,
après quatre ans d'intenses

négociations, la Suisse et l'Union
européenne sont parvenues à

mettre un point final aux négociations
bilatérales, entamées deux ans après le

rejet de l'Espace Economique Européen
(EEE) le 6 décembre 1992. Après avoir
aplani les dernières divergences et
surmonté l'écueil des transports terrestres
et de la libre circulation des personnes,
qui ont retardé la conclusion des négo¬

ciations, les parties ont paraphé, le 11

décembre 1998 à Vienne, l'accord
politique. Si tout va bien, ces accords
bilatéraux sectoriels entreront en

vigueur au début de l'an 2001, après
ratification par les parlements des Quinze,
ainsi que des Chambres fédérales.

Menaces de référendum

Ces accords devront probablement
encore franchir l'obstacle du référendum,

que les Démocrates suisses et la Lega dei
Ticinesi menacent de lancer. Pour sa part,
Christoph Blocher réserve encore sa
décision. Quoi qu'il en soit, l'UDC exige,

par la voix de son président, le Zurichois
Ueli Maurer, que soit retirée la demande
d'adhésion à l'Union européenne.

Entre-temps, des critiques se sont fait
entendre concernant l'accord relatif à la

libre circulation des personnes: les

socialistes et les syndicats craignent une
situation de dumping salarial si des

mesures d'accompagnement ne sont pas

Dario Ballanti

prises. «Aujourd'hui, les gens ont plus
peur de la pression sur les salaires qu'à
l'époque de la votation sur l'EEE»,
avertit le conseiller national Rudolf

Strahm (PS/BE), qui demande que l'on
fixe des salaires minimums, en particulier

pour les bas revenus.

Suppression des discriminations

L'accord entre Berne et Bruxelles
concerne sept domaines: libre circulation
des personnes, transports terrestres,
transports aériens, obstacles techniques
au commerce, recherche, agriculture et
marchés publics. Bien que la Suisse ait
fait un certain nombre de concessions
lors de la phase ultime des négociations,
surtout dans les secteurs de l'agriculture
et des transports terrestres, l'accord
dans son ensemble est positif. Certes,
l'EEE aurait offert plus de possibilités,
mais les négociations permettent à la
Suisse de poser un pied dans l'Europe.
Tout d'abord, l'entente avec Bruxelles

avantagera l'économie: les compagnies
aériennes, le monde de la recherche,
l'industrie et l'agriculture retireront des

bénéfices immédiats de l'ouverture à

l'Europe. Toutefois, les accords
bilatéraux ne doivent pas être considérés

que sous l'angle économique: deux ans

après leur entrée en vigueur, les

citoyens suisses auront le droit de
travailler et d'habiter dans l'un des quinze
pays formant la communauté. La libre
circulation et la reconnaissance des

diplômes permettront de se rendre là où se

trouvent les meilleures conditions de

formation et professionnelles ou
simplement dans le pays où l'on se sent le

mieux du point de vue du climat ou des

conditions de vie. En fait, les Suisses

auront finalement les mêmes droits que
les citoyens européens, même si la
Suisse, toujours pas membre de l'Union
européenne, n'y détiendra aucun droit
de codécision.

La question de l'adhésion divise
les esprits
Le débat sur l'adhésion sera la
prochaine étape du débat européen dans

notre pays. Et les avis divergent
toujours. «Parler d'adhésion est une grave
erreur», commente à chaud le conseiller
national radical neuchâtelois Claude
Frey. Opinion semblable de la part de

son collègue de parti, le Zougois Georg
Stucky, favorable à une votation sur
l'EEE-bis: «en ce qui concerne l'EEE,
je pense que l'on réussirait à trouver
une majorité en Suisse alémanique
également. En revanche, l'issue d'un
vote sur l'adhésion à l'Union
européenne serait probablement négative».
Un autre radical, le Genevois Peter
Tschopp, demeure un fervent partisan
de l'adhésion: «maintenant, nous
devons savoir où nous en sommes, pour
regarder ensuite vers l'adhésion: d'ici
2010, nous devrons appartenir à

l'Union européenne», afïïrme-t-il, non
sans se déclarer satisfait de la conclusion

des négociations. Une position
soutenue par la gauche, comme
l'explique le conseiller national socialiste
zurichois Andreas Gross: «pour beaucoup,

la fin des négociations bilatérales
ne représente qu'une étape vers l'adhésion».

Les accords bilatéraux ont été signés au cours d'une cérémonie solennelle
chaleureuse. De gauche à droite: le conseiller fédéral Pascal Couchepin, le
ministre autrichien des affaires étrangères Wolfgang Schüssel, le conseiller
fédéral Flavio Cotti et le commissaire européen Hans van den Broek.
(Photo Keystone)
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